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Question 1 

Partir en consortium avec une structure d’accompagnement des entreprises constituerait-il 

un risque de conflit d’intérêt ? 

Réponse :  

Il n'y a pas de contre-indication de notre part pour partir en consortium avec différentes 

structures, qu’elles soient publiques ou privées. Cependant, il faudra que le résultat de l'étude 

soit conforme à nos attentes et permettre d'obtenir une vision neutre du sujet, cette mission 

étant menée pour l'intérêt général. La prise en compte de l'expertise et des avis du GT 

"acteurs régionaux" associé à cette étude doit d'ailleurs permettre de limiter les conflits 

d'intérêt puisque l'intégralité des acteurs de la filière plastique et composites en région 

seront représentés. 

 

Question 2 

Avez-vous des exigences particulières sur le format de l’offre ? Un format PowerPoint 

graphique et synthétique vous conviendrait-il ? 

Réponse :  

Nous n'avons pas d'exigence particulière concernant le format de l'offre, dans la mesure où le 

mémoire technique est suffisamment détaillé et clair pour permettre notre analyse des 

offres. 

 

Question 3 

Est-il nécessaire de soumettre une offre pour chaque lot, ou bien peut-on soumettre une 

seule offre détaillant notre proposition technique pour les deux lots ?  

Réponse :  

Etant donné que nous devrons traiter et évaluer séparément chaque lot, il est préférable de 

nous soumettre une offre distincte pour chaque lot. 

 

Question 4 
Les documents BPU et DQE sont identiques, ainsi que les formules "HT" et "TTC" à l'intérieur. 

Il semble avoir une erreur. Pouvez-vous confirmer ? 

Réponse : 

Les documents BPU et DQE sont quasiment identiques. La différence se trouve dans la 

colonne « quantité annuelle estimée » dans laquelle se trouve notre estimation de notre 

commande. 

Effectivement, une erreur s’est glissée dans les deux colonnes HT et TTC veuillez m’excuser. 

Merci de modifier directement la colonne TTC en multipliant par 1,2 le coefficient HT. 
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Question 5 
Le profil "Ingénieur" peut-il être remplacé par la fonction / séniorité dans la société ? 

Réponse : 

Oui, cela ne pose pas de problème. 


